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LA QUINZAINE 
D’ALGERIE 

Service économique régional d’Alger  

Revue de presse du 16 au 31 mai 2019 

La « quinzaine d’Algérie » est une revue de presse bimensuelle qui reprend les principales informations à 

caractère économique parues dans la presse algérienne 

OPEP 

Non-OPEP 

Engagement 

Le Comité Ministériel Conjoint de Suivi de l’accord OPEP-non-OPEP (JMMC) a 

réaffirmé son engagement de réaliser un marché équilibré.  

La prochaine réunion du JMMC à la 176ème Conférence de l’OPEP et à la 6ème réunion 

ministérielle de l’OPEP sont prévues respectivement les 25 et 26 juin 2019. 

Pour rappel : En décembre 2018, l’Organisation avait convenu, avec dix pays 

producteurs non-OPEP dont la Russie, d’une baisse conjointe de leur production de 1,2 

million de barils/jour au 1er janvier 2019 pour une période de six mois. Il a été décidé 

une réduction de 800 000 barils/jour pour les pays membres de l’OPEP et de 400 000 

barils/jour par les pays producteurs non-OPEP.  
(APS) 

OPAEP  

Pétrole & Gaz 

Afrique 

Dans son bulletin mensuel de février 2019, l’Organisation des Pays Arabes Exportateurs 

de Pétrole (OPAEP) affirme que le continent africain devrait enregistrer un excèdent de 

production de pétrole et de gaz à l’orée 2040.  

Le continent connaitra un excédent de pétrole qui variera entre 2,3 et 3,3 millions de 

barils, ainsi la demande du continent représentera 68% à 72,9% du volume de sa 

production pétrolière. La production pétrolière des pays africains devrait varier entre 8,5 

et 10,3 millions de barils/jour en 2040, représentant 8,3% à 8,9% de la production 

mondiale en 2040.  

L’étude prévoit également un excédent de gaz naturel en Afrique, oscillant entre 154 et 

179 milliards de mètres cubes. Ainsi, la demande représentera 64,3% à 66,5% du volume 

de production prévue en 2040.  

Pour plus d’informations : http://www.aps.dz/economie/89468-afrique-un-excedent-

en-petrole-et-gaz-en-2040 

ONS  

Démographie 

Selon l’Office National des Statistiques (ONS), le nombre d’habitants en l’Algérie s’est 

établi à 43,0 millions au 1er janvier 2019, contre 42,2 millions un an plus tôt (+1,9%).  

Au 1er juillet 2018, il a été constaté une baisse du nombre de naissances vivantes (1,038 

million), de l’accroissement naturel (1,99%) et de l’indice de fécondité (3,0 enfants par 

femme).  

Outre ces baisses, l’année 2018 a été marquée par le recul du nombre de mariages 

(332 000 unions, -2,4%) et l’amélioration de l’espérance de vie (77,1 ans pour les 

hommes et 78,4 ans pour les femmes). 
(TSA) 

http://www.aps.dz/economie/89468-afrique-un-excedent-en-petrole-et-gaz-en-2040
http://www.aps.dz/economie/89468-afrique-un-excedent-en-petrole-et-gaz-en-2040
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Réserves de 

change 

Mesure de 

préservation 

Pour faire face à l’érosion continue des réserves de change, le ministre des Finances a 

présentée deux mesures. La 1ère porte sur la rationalisation des importations des kits 

CKD-SKD destinés au montage automobile, à la fabrication des produits 

électroménagers, électroniques et téléphones mobiles. La 2nde, présentée conjointement 

avec le ministre du Commerce, consiste en la prolongation du paiement différé des 

importations, pour un délai maximal d’une année, un mode de paiement adopté par 

certains secteurs.  

Pour rappel : La Loi de Finances 2019 prévoyait une baisse des réserves de change à 

62 Mds USD en 2019, 47,8 Mds USD en 2020, et 33,8 Mds USD en 2021.  

Pour information : A la fin du mois de novembre 2018, ces réserves étaient de 82,12 

Mds USD.  
(APS) 

Douanes  

Recettes 

Répartition 

Les recettes douanières de l’Algérie se sont établies à 267,33 Mds DZD (≈ 2,24 Mds 

USD) durant le 1er trimestre 2019, contre 251,02 Mds DZD (≈ 2,11 Mds USD) durant 

la même période 2018 (+6,5%).  

Les recettes perçues par les Douanes ont servi à alimenter :  

 le budget de l’Etat à hauteur de 229,17 Mds DZD (≈ 1,92 Md USD), contre 218,15 

Mds DZD (≈ 1,84 Md USD) (+5%). 

 la Caisse de Garantie et de Solidarité des Collectivités Locales (CGSCL) à hauteur de 

23,25 Mds DZD (≈ 195,47 MUSD), contre près de 21,92 Mds DZD (≈ 184,29 MUSD) 

(+6,05%).  

 la Caisse Nationale des Retraites (CNR) à hauteur de 13,22 Mds DZD (≈ 111,14 

MUSD), contre 9,43 Mds DZD (≈ 79,28 MUSD) (+40,2%).  

 les Comptes d’affectation spéciale à hauteur de 1,42 Md DZD (≈ 11,93 MUSD), contre 

1,12 Md DZD (≈ 9,41 MUSD) (+26,08%).  
  (APS) 

ONS  

Inflation 

Selon l’Office national des statistiques (ONS), l’indice des prix à la consommation a cru 

en moyenne de 4,0% entre mai 2018 et avril 2019. Ce rythme est inférieur à celui 

enregistré en mars 2019 (+4,1%) et sur l’ensemble de l’année 2018 (+4,3%).  

Depuis janvier 2019, les prix à la consommation ont progressé de 2,6%, tirés notamment 

par les prix de la viande rouge (+15,2%), des légumes (+7,4%) et des biens manufacturés 

(+3,9%). 
(APS) 

Industrie 

automobile  

Quotas 

d’importation 

Modèles 

Le ministère de l’Industrie et des Mines a fixé, de façon unilatérale, les quotas 

d’importation des kits CKD-SKD destinés aux usines de montage automobile en 

Algérie. Le ministère de l’Industrie aurait informé, le 22 mai 2019, par courrier les 

constructeurs de leurs quotas de kits CKD-SKD sans aucune consultation au préalable, 

ni délai.  

Le ministère a plafonné les montants d’importations des kits SKD-CKD pour les quatre 

producteurs locaux pour un montant total de 2 Mds USD : Renault Algérie (660 MUSD), 

SPA Sovac Production (600 MUSD), SARL Gloviz Kia Algérie (380 MUSD), et la 

SARL Thakout Manufacturing Company (360 MUSD).  

Le ministère a également limité les modèles à produire : quatre modèles pour Renault 

Algérie (Symbol, Clio 4, Dacia Sandero Stepway) et la SPA Sovac Production (Caddy, 

Golf, Skoda Octavia, et Seat Ibiza), trois modèles pour la SARL Gloviz Kia Algérie 

(Rio, Cerato, et Picanto), et sept pour la SARL Tahkout Manufacturing Company 

(Hyundai Tucson, Santarem, Accent RB, Sonata, I10, I20 et Creta).  
(TSA ALGERIE) 
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Industrie 

automobile 

Importations 

Selon la Direction générale des Douanes algériennes, l’Algérie a importé pour 920,86 

MUSD de kits CKD-SKD destinés au montage automobile durant le 1er trimestre 2019, 

contre 758,47 MUSD à la même période 2018, soit en hausse de 21,41%.  

Importations des kits SKD pour le montage de différents types de véhicules 

 1er trimestre 2018 1er trimestre 2019 Evolution (%) 

Légers 652,66 MUSD 694,23 MUSD + 06,37 

Transport de personnes 

et de marchandises 
105,81 MUSD 226,63 MUSD +114,3 

Pièces détachées pour 

véhicules d’occasion 
102,23 MUSD 76,7 MUSD + 33,29% 

En 2018, la facture globale d’importation des collections CKD-SKD destinées au 

montage de véhicules (tourisme et utilitaires) d’une part, et  des véhicules de transport 

de personnes et de marchandises (produits finis) d’autre part, s’est chiffrée à plus de 

3,73 Mds USD en 2018, contre 2,2 Mds USD en 2017 (+70%).  

Pour information : Le montage local des véhicules a réalisé une production de 180 000 

véhicules de tourisme en 2018 (contre 110 000 en 2017), et 4 500 véhicules industriels 

en 2018.  
(APS) 

Carburants  

Importations 

Selon le ministre de l’Energie, la production algérienne de carburants (essence et gasoil) 

permet désormais une autosuffisance et l’arrêt des importations. Cela est possible grâce 

à l’augmentation de la production des raffineries existantes et l’acquisition de la 

raffinerie d’Augusta en Italie.  

Pour rappel : L’Algérie a importé pour près de 2,5 Mds USD de carburants en 2018, 

dont 406 MUSD en provenance de France.  
(APS) 

Céréales et Lait 

Importations 

Le ministère des Finances a annoncé vouloir réorganiser le système des subventions 

publiques au lait et aux céréales « en vue de rationaliser les recettes et préserver les 

réserves de changes ». Une étude approfondie des deux filières et une évaluation précise 

des besoins du marché national devraient être effectuées afin de déboucher sur la 

présentation de plusieurs mesures.  

Pour l’heure, il a été décidé de mettre fin à l’octroi de licences pour de nouvelles 

minoteries ou l’élargissement de celles existantes.  

Pour rappel : Les céréales et le lait représentent plus de 50% des importations 

alimentaires du pays.  
(LE TEMPS) 

Hydrocarbures 

Projet de loi 

Selon le ministre de l’Energie, le projet de loi sur les hydrocarbures a été finalisé et sera 

soumis aux instances compétentes pour examen et approbation. L’objectif de celle-ci est 

d’augmenter la production d’hydrocarbures nationale et d’attirer des IDE dans un 

contexte de baisse des réserves, de hausse de la demande domestique et de renforcement 

de la concurrence internationale.  

Enfin, de nouvelles conditions d’investissement aux plans juridique, institutionnel et 

fiscal devraient être proposées sans toutefois revenir sur la règle de 51-49.  

Pour information : Les investissements dans le secteur des hydrocarbures en amont 

(exploration et production) sont restés stables à environ 8 Mds USD/an, entre 2008 et 

2018. Par ailleurs, les perspectives d’investissement pour la période 2019-2023 

s’établissent à 53 Mds USD. 
(APS) 



4 

 

Energies 

renouvelables 

Le conseil interministériel a examiné le dossier de création d’une « instance nationale 

des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique » en charge de l’élaboration et 

de la mise en œuvre de la stratégie nationale sur ces sujets. L’action de ladite instance 

s’inscrira dans le respect des engagements internationaux de l’Algérie en termes de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre et permettra la garantie de sa sécurité 

énergétique.  
(APS 

Partenariat 

algéro-italien 

Sonatrach 

ENI 

La compagnie algérienne Sonatrach et le groupe pétrolier italien ENI ont signé, le 16 

mai 2019, deux accords portant respectivement sur : le renouvellement du contrat de 

vente-achat de gaz naturel à long terme destiné au marché italien, et les nouvelles 

conditions de poursuite du partenariat quant à l’exploitation du système de transport 

TMPC.  

Pour information : Un total de 614,7 milliards de mètres cubes de gaz algérien a été 

livré à l’Italie depuis l’entrée en service du gazoduc Enrico Matel en 1983.  
(LE TEMPS) 

Entreprise DZ 

Sonatrach 

Selon un communiqué du groupe Sonatrach, la compagnie a réalisé, en effort propre, 

une nouvelle découverte de gaz à condensat dans le bassin de Tindouf.  
(APS) 

Entreprise DZ 

SAA 

Selon le PDG de la Société Algérienne des Assurances (SAA), la société a réalisé un 

chiffre d’affaires de 27,7 Mds DZD (≈ 232,89 MUSD) en 2018, en hausse de 4,4% par 

rapport à 2017, et détient 22% de part de marché.  

La croissance enregistrée a été tirée notamment par les branches hors automobile, qui 

ont évolué de 11%. Par ailleurs, la branche automobile a progressé de 2% par rapport à 

2017, avec un chiffre d’affaires de 400 MDZD (≈ 3,36 MUSD). La SAA couvre à elle 

seule 30% de cette branche sur le marché.  

Les branches d’assurance « Incendie, accidents et Risques Divers »,  « agricole » et des 

« transports » ont enregistré une évolution de 9%,  25%, et 20% en 2018.  
(LE JEUNE INDEPENDANT) 

FCE 

M. Othmani, président par intérim du Forum des Chefs des Entreprises (FCE), a 

démissionné de ses fonctions, et a été remplacé par M. Rahmoun Zergoune.  

Par ailleurs, M. Khelifati, PDG d’Alliance Assurances et candidat à la présidence du 

FCE, a officiellement annoncé le retrait de sa candidature et sa démission « définitive » 

de l’organisation patronale, citant « un climat malsain » et « des agissements suspects ». 

Pour rappel : M. Othmani assurait l’intérim à la tête du FCE depuis le 07 avril 2019, 

suite à la démission de son président M. Ali Haddad.  
(APS) 

M. Ali Haddad 

Procès 

Le juge d’application des peines près le tribunal de Bir Mourad Raïs (Alger) a décidé, 

le 20 mai 2019, le report du procès de M. Ali Haddad, PDG du groupe ETRHB Haddad, 

et ex-président du Forum des Chefs d’Entreprises (FCE) au 21 juin prochain, en raison 

« d’absence de témoins ».  
(EL MOUDJAHID) 

Les montants en Dinar (DZD) ont été convertis en Dollar (USD) au taux officiel du 11.06.2019 
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